
SettViee des aeeidents minietts et de gttisou-

LE 

SIEGE D'-EXPÊRIENCES 
DE 

L'ADMINISTRATION DES MINES 

A FRAMERIES 

APERÇU SOMMAIRE 

PAR 

VICTOR \VATTEYNE 
Ingénieur en chef Directeur à· l'Administration centrale 

des Mines, à Bruxelles. 
Directeur du Service des accidents miniers èt du grisou. 

Le 14 décembre 1903, la station d'essais des lampes et 
cl. es explosifs établie par l'Administration des Mines de 
Belgique (Service des accidents miniers et de grisou), a été 
hautement honorée par la visite de S. A. ·R. Mgr. le Prince 
Albert de Belgique, qui a daigné s'intéresser vivement 
aux expériences qui ont été faites devant Elle ainsi que 
devant M. le Ministre de l'Ii1dustrie et du Travail, M. le 
qquverneur dü Hl:!.inaut, M. le Directeur général des Mines 
et quelques autres autorités. 

A cette occa,sion, nous avions cru devoir rappeler en 
quelques pages le but de notre installation et la portée ainsi 
que la sig·nification des expériences qui s'y àffectuent. 

Nous ne pouvions naturellement donner, dans cette courte 
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notice, qu'un aperçu simplifié des importantes questions 
auxquelles se rapportent nos expériences) nous en référant 
pour plus de développements et pour des détails plus tech
niques aux travaux que nous avons, soit seul soit en colla
boration avec ~IM. Stassart et Denoël, publiés précédem
ment sur ce sujet ( 1. ). 

\"ous reproduisons, pour les lecteurs des Annales cles 
Jiines de Belgique, les parties essentielles, quelque pen 
compl6tées, de cet aperçu, qui servira ainsi d'introduction 
aux comptes-rendus, que donneront les liYraisons ulté
rieures, des expériences effectuées. 

But et raison d'être de l'installation. 

Bien que le siège d'expériences de Frameries ait été 
établi pour permettre l'étude de tout ce qui concerne les 
explosions dans les mines et des diverses questions relatives 
au grisou et aux poussières de charbon, problèmes multi
ples qui seront abordés successivement, le but de nos 
travaux actuels peut se résumer en la formule suivante : 
L'étude des moyens à employer pour combattre les causes 
d'inflammation du grisou et des poussières dans les mines 
de houille. 

Ces causes, abstraction faite de quelques cas excep
tionnels, sont au nombre de deux, que nous citons par 
ordre d'importance : l'emploi des explosifç et l'emploi des 
appareils d'eclairage. 

LEs ExPLOSIFS. 

L'emploi des explosifs est, et surtout était, la cause prin
cipale de danger d'explosion dans les mines: c'est elle qui 

(1) Voir nntamment les diverses notes que nous avons publiées depuis t8g6, 
dans les Annales des ,}/ines de Belgique, sur la question des Explosifs, ainsi que 
le tra\•ail que nous avons présenté au Congrès des mines et de métallurgie, à 
Paris, en 1900, et qui a été publié dans le Bulletin de l'Industrie mmé1·ale. 
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avant 1890, c'est"à-dire avant la généralisation de l'usage 
des explosifs de sûreté et avant qu'on eût, par divers 
moyens; réduit an minimum l'emploi des explosifs de toute 
nature, a provoqué les catastrophes de beaucoup les plus 
nombreuses et les plus meurtrières. Dans la période décen
nale 1880-1889, le nombre de victimes des inflammations 
elues à l'emploi des explosifs atteignait 90 % ùn nombre 
total des victimes des explosions minières . 
. On peut se demander quelle est la raison cl' être d'une 

telle prépondérance, étant donné que le nombre de flammes 
introduites dans les mines par les appareils d'éclairage est 
bien plus considérable que le nombre de mines tirées. 

Il serait trop long d'examiner ici en détail les causes elu 
plus grand danger des explosifs; en voici cependant, en 
deux mots; les principales : D'une part, les lampes de 
sùreté, quoique perfectibles encore comme nous le verrons, 
ont acquis, depuis longtemps déjà, un degré de sùreté assez 
grand; d'autre part, la flamme d'une lampe même décou
verte ne peut mettre le feu à un mélange grisouteux que si 
celui-ci a une teneur en grisou assez élevée, soit 6 i/2 
a 7 °/o, teneur que l'aspect de la flamme annonce d'une 
façon bien manifeste longtemps auparavant; elle ne peut 
I)on plus allumer un mélange poussièreux; il en est tout 
autrement des flammes violentes elues à l'explosion des 
niines; celles-ci en effet, non seulement sont susceptibles, 
par l'ébranlement qu'elles provoquent clans l'atmosphère 
des travaux, d'amener sur le point dangereux des afflux 
insoupçonnés de grisou,· mais elles peuvent allumer des 
nuages de poussières soulevées par cet ébranlement même 
et causer ainsi de terrible~ catastrophes, alors qu'on pouvait, 
par suite de l'absence visible de ,grisou, se croire presque 
en sùreté. 

Notons que les efforts que l'on a faits après 1887, à la 
suite de désastreuses explosions, pour atténuer les dangers 
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dès explosifs, ont amené une réduction très sensible du 
nombre de victimes des coups de feu. C'est ainsi que pen
dant la période décennale suivante, de 1890 à 1899, 
1~algré l'effroyable accident d'Anderlues qui, en 1892, 
a fait 160 victimes, le nombre total des tués par les explo
sions minières en Belgique a été réduit à 258, de 455 qu'il 
avait été précédemment, la proportion des victimes des 
inflammations elnes à l'emploi des explosifs étant tombée 
à 23 °/o· 

Un tel résultat était trop encourageant pour qu'on ne 
persistât pas clans la même voie; et le but de nos expé
riences est précisénvmt de -rechercher, sinon des explosifs 
de sùreté absolue, - il n'y en a pas et il ne semble pas 
pouvoir en exister,- mais des explosifs d'une sûreté relative 
assez grande pour atténuer dans une large mesure les 
causes de danger, qu'on ne pourrait écarter absolument 
qu'en supprimant l'emploi de cet auxiliaire. 

C'est il y a une quinzaine d'années qu'a pris naissance la 
question des explosifs de sùreté. Depuis quelque temps déjà 
on s'ingéniait à rechercher les moyens de rendre moins 
dangereuses les flammes dues au tir des mines : On a eu 
recours à l'eau, dont on entourait l'exp~osif et qui, pulvé
risée par l'explosion, éteignait les flammes au moment de 
leur production; de l:i les cartouches Abel et Settle, les 
bourrages à la mousse mouillée, à l'eau gélatinisée, etc. 
Ces moyens ont eu une vogue éphémère ; les difficultés 
pratiques et le peu de sùreté de leur emploi y ont fait 
renoncer. 

L'emploi de l'eau a conduit à l'idée d'incorporer dans 
l'explosif lui-même des matières ;olides contenant beau
coup d'eau d'hydratation et qui, se décomposant par la 
chaleur due à l'explosion elle-même, devaient, supposait
on, ag1r comme l'eau libre des procédés antérieurs. 
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Les explosifs de ·sûreté connus 8ons les noms de lVetter
dynantites et de Grisoutites, et sous d'antres noms encore 
adoptés par les fabricants, sont des explosifs de ce genre. 

Mais presqu'à la même époque. les recherches se sont 
portées vers la fabrication d'explosifs dont b composition 
était telle que leur tempé1'atw•e de détonation, calculée 
ü après les données de la thermochimie, ·fùt assez basse 
pour qu'elle ne provoquât pas l'inflammation du grisou ou 
des poussières charbonneuses. 

Les très remarquables travaux de lu Commission fran
çaise du grisou, publiés en 1888, ont été poussés dans cette 
voie; on peut dire même qu'ils l'ont ouverte. 

Noüs ne polivons cependant nous empêcher de signaler 
qu'un ingénümr, aussi distingué· que modeste, de nptre 
Corps des mines belge l'avait, plusieurs années aupara
vant, entrevue. En 1881, M. E. De .Jaer, alors chef du 
1er arrondissement des mines, et qui fut depuis, pendant un 
temps très court, Directeur général des mines, se pronon
çait, dans un rapport qu'il adressait a M. le Mitüstre des 
Travauxpublics, pour l'ouverture d'un concOt~rs et l'attri
bution d'un prix, à l'inventeur d'une poudre ou substance 
explosionnant sans flammes, ce qu'il considérait comme 
nullement irréalisable en raison des phénomènes thermi
ques qui accompagnent les réactions chimiques. 

Quoi qu'il en soit, il n'est pas douteux que les travaux de 
la Commission française du grisou constituèrent pendant 
longtemps la doctrine la plus complète sn~' les explosifs de 
sùreté. La notion du retard à l'inflanbnation du grisoü 
mise en lumière par MM. Mallard et Le Chàtelier fut très 
féconde en conséquences et' permit à la Commission de 
déterminer une formule précise a laquelle devaient répon
dre les explosifs pour mériter la qualificaiion d'explosifs de 
sûreté. ' 

Cependant on n'a pas tardé à reconnaître que cette for-
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mule ne suffisait pas }JOur rendre compte complètement de 
la manière de se comporter des explosifs vis-à-vis des 
mélanges inflammables. De nombreuses expériences ont 
démontré, entre autres choses, que les mêmes explosifs, 
ayant par conséquent la même température de détonation, 
qui n'allumaient pas le· grisou avec des charges faibles, 
l'allumaient tous quand on augmentait cette charge 

Même l'importance du rôle attribué à la température de 
dètonat?'on a été contestée par certains expérimentateurs, 
qui ont attribué à d'autres facteurs un rùle prépondérant. 

Dans une étude que nous avons, en collaboration avec 
M. l'Ingénieur Denoël, présentée devant le Congrès de 
Paris, en 1900, nous avons analysé et discuté les théories 
en cours et présenté celle qui nous paraissait, dans l'état 
des connaissances acquises a cette époque, rendre compte le 
plus complètement possible de la manière de se comporter 
des explosifs de sùreté. 

~otre théorie assignait une grande importance à la 
notion du rrtard à l'1:njiammatirm et nous conclnïons à la 
néCf'ssitc~ fl'expériences pour la détermination de la clim·,rr 
liiii/te de cbaque explosif, c'est-à-dire de ln charge la plns 
haute que l'on pourrait faire détoner en présence d'un 
mélange explosible sans allumer celui-ci, cette charge limite 
devant donner la mesure elu degré de sùreté de l'explosif. 

On nous permettra de reproduire quelques lignes des 
conclusions de cette étude : 

« La sûreté des explosifs en présence elu grisou et des 
poussières de houille inflammables est, elisions-nous, une 
fonction de l'écart entre la durée du retard:\ l'inflammation 
et celle durefroidissement complet des produits de l'explo
siOn. 

» Le premier terme dépend à la fois des circonstances 
extérieures et de la nature de l'explosif! le second dépend 
cle la natnre et rln poids <le l'explosif qui détone. 
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» Pour un explosif quelconque, la sûreté n'est jamais 
que relative et ne peut .se concevoir qu'en dessous d'une 
certaine limite de ch"arge. 

» Les principales conditions dont dépend la valeur rela
tive des divers explosifs au point de vue de la sécurité sont 
i~ température de détonation, la pression üiitiaie et la 
vitesse de l'explosion. Ces éléments sont caractéristiques 
pour un explosif donné, supposé de composition chimique 
homogène et sous un état physique déterminé. De leur 
combinaison plus ou moins heureuse dépend la grandeur 
de l'écart entre la durée du retard à l'inflammation et celle 
de la détente d'un poids donné de l'explosif. Leur influence 
sur la grandeur de cet écart est encore imparfaitement 
définie, ce qui tient à la complexité extrême des phéno
mènes qui entrent en jeu. 

.. 
» Au point de vue pratique il résulte de l'insuffisance de 

nos connaissances actuelles qu'on ne peut enserrer dans une 
formule à la fois simple et exacte les conditions multiples 
dont dépend la sûreté des explosifs en présence du grisou 
et des poussières de houille. 

» Mais nous possédons le moyen de déterminer expéri
mentalement la charge limite de sécurité qui est l'expres
sion de l'écart entre la durée du retard à l'inflammation et 
celle de la détente des gaz produits par l'unité de poids de 
l'explosif. Elle résume à la fois l'influence de la nature 
physique et chimique de l'explosif et celle de la grandeur 
de la charge, elle donne par conséquent la plus juste idée 
du degré de stlreté relative des divers explosifs. 

» La charge limite doit être déterminée dans des condi
tions identiques pour tous les explosifs et se rapprochant 
autant que possible des conditions les plus dangereuses 
pouvant se rencontrer en pratique dans les travaux des 
mines de houille. 
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» Un explosif de sûreté sera par suite caractérisé par une 
charge limite suffisamment élevée; rigoureusement, elle 
devrait être égale au maximum des charges qu'on emploie 
en pratique avec cet explosif. Ainsi, la sécurité serait 
garantie, indépendamment de toutes les précautions dont 
il convient toujours d'entourer l'emploi des explosirs, mais 
qui peuvent être omises par suite de la négligence des 
boute-feu. » 

La réalisation de cette « détermination » est, clairement 
indiqué, le but de nos expériences actuelles sur les 
explosifs. 

Mais la nécessité de l'installation d'un siège d' expé
riences se faisait aussi sentir dans un autre ordre d'idées. 

Les appareils d'éclairage autorisés pour les mines à 
grisou étaient explicitement désignés par le règlement de 
1884. 

Depuis l'élaboration de ce règlement, de nouveaux t~rpes 
de lampes ont été imaginés qni paraissaient _présenter des 
qualités supérieures et dont plusieurs sont cléja en usage 
clans d'autres pays miniers. 

Il importait que notre pays ne restàt pas en arrière des 
autres dans une question qui intéresse la sécurité des 
ouvners. 

Or, comme l'admission d'autres appareils d'éclairage 
que ceux prescrits était incompatible avec notre régle
mentation actuelle, une revision s'imposait. 

Mais cette re-dsion ne pou...-ait se faire sans qu'une 
expérimentation sérieuse eùt démontré la supériorité des 
nouveaux types et le caractère inoffensif cle certaines 
innovations proposées. 

Précisons quelque peu : 
La seule lampr autorisée par la réglementation qui nous 
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régit encore, est, a quelques exceptions près, la lampe 
Mueseler alimentée par l'huile végétale. 

Cette lampe était} à l'époque où a été élaboré le règle
·ment, la plus sùre de celles qui existaient. Et certes sa 
sùreté, dans des courants, même très rapides, chargés de 
gaz inflammables au plus haut degré d'inflammabilité, est 
très grande, si ces courants sont horizontaux. 

Mais il en est tout autrement lorsque l'on a affaire à des 
courants obliques et verticaux. Il est maintenant reconnu, 
et nos expériences permettent de vérifier aisément le fait, 
que, dans de tels courants, la flamme dela lampe Mueseler 
passe presque tout de suite dans le tamis supérieur e~ que, 
dès lors, si le courant est quelque 1)eu rapide, le passage 
de la flamme au dehors, c'est-à~dire l'explosion de l'atmo
sphère ambiante, si celle-ci est grisouteuse, est l'affaire 
de quelqiles secondes. 

Or, les courants de ce genre sont fréquents claus les tra
vaux de mines. Un courant ascensionnel rapide se produit 
aussi chaque fois qu'un ouvrier laisse tomber sa Lampe; 
si donc cette chute s'effectue dans une atmosphère inflam
mable u~ accident peut se produire. 

Il semble d'ailleurs que plusieurs des douloureuses catas
trophes survenues dans ces derniers temps peuvent se 
rapporter à des causes d~ ce genre : 

Telles sont la catastrophe de l'Escouffiaux, en 1887 
(35 victimes), celle d'Anderlues, en 1892 (160 victimes) 
et plùs récemment, celle de Crachet-PicqueryJ ·en 1898 
(16 victimes).. . . 

On voit que la question de l'éclairage des mines valait 
aussi la peine d'être examinée~ 

Des modifications autres que celles visant la forme même 
des lampes sont aussi proposées. 

Nous citerons l'emploi d'une huile autre que « l'huile 
végétale pure » imposée par le règlement. Des lampes 
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alimentées par des essences volatiles, notamment par de 
la benzine sont admises depuis longtemps dans les pa~rs 
étrangers. Or, ces lampes sont notablement plus éclai
rantes, ce qui est an plus haut point favorable à la 
sécurité dans les mines, oü de nombreux accidents pour
raient être évités par un meilleur éclairage. Il importait de 
rechercher si l'emploi des essences volatiles ne présente 
pas de dangers spéciaux, et c'est ce que nous avons fait. 

Il y a aussi le rallwnage 'interieur, sans ouverture de la 
lampe, que le règlement de 1884 n'a pas prévu et ne 
pouvait prévoir puisque des appareils pratiques permettant 
ce rallumage n'existaient pas ou existaient depuis peu à 
cette époque. 

Ce mode de rallumage a l'immense avantag·e d'écarter 
de l'esprit de l'ounier toute tentation d'ouvrir sa lampe 
quand elle est éteinte, et de la rallumer au moyen d'une 
flamme découverte. Il permet aussi, en cas d'accident, à 
l'ounier. resté sain et sauf mais généralement privé de 
lumière pa.r le fait de l'aecident lui-même) d'accomplir sa 
retraite dans de meilleures conditions ct do gagner un 
endroit sûr, guidé par la lumière qu'il a pu ainsi se procurer 
de nouveau. 

Mais ce rallumage ne constitue-t-il pas par lui-même un 
danger spécial? C'est ce que nos appareils nous ont permis 
d'expérimenter. 

La nécessité d'une double installation d'expériences, 
tant pour les explosifs que pour les appareils d'éclairage, 
étant reconnue, une difficulté surgissait qui empêchait 
d'établir cette installation n'importe· où. Il importait en 
effet, et nous avons toujours soutenu cette opinion, que ces 
exp6ricnces pussent être effectuées, non avec du gaz d'éclai
rage comme on l'avait souvent fait précédemment, ni avec 
tout autre gaz artificiel comme on l'a fait aussi,mais avec du 
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n·ai grisou, du vrai gaz des mines, de ce gaz même qui 
occasionne les dangers que l'on veut combattre. 

Pour les expériences sur les explosifs, la question est 
tout particulièrement importante, car, si hien d'autres gaz 
sont explosibles, ils n'ont pas, a.u même degré que le 
grisou, cette propriété qui joue un rôle si important dans la 
théorie des explosifs de sûreté, le retard à l'inflammation. 

La difficulté était de se procurer ce gaz clans de bonnes 
conditions de pureté et en assez grande abondance pour 
que les expét·iences, parfois nécessairement prolongées, 
pussent être effectuées. 

L'obligeante intervention de la Compagnie de Charbon
nages belges qui a le privilège, peu envié, de posséder les 
mines les plus grisouteuses elu monde entier, a écarté cette 
difficulté~ Cette Société s'est prêtée bien volontiers, clans 
l'intérêt des ouvriers mineurs, à ce que ces expériences 
que l'État belge avait décidé d'entreprendre se fissent chez 
elle et elle mit a notre libre disposition des terrains ainsi 
que des réservoirs souterrains importants et pour ainsi dire 
inépuisables du dangereux gaz (1). C'est clans ces réservoirs 
que nous puisons le grisou, après l'avoir capté par des 
travaux appropriés. 

Mode d'expérimentation. 

LES EXPLOSIFS. 

D'après ce que nous avons dit plus haut, il s'agit de. 
déterminer la charge lùnite . des explosifs dans les condi
tions les plus dangereuses- qui puissent se rencontrer dans 
la pratique des mines. 

(1) Ajoutons que l'aide intelligente de la Direction et du personnel de cette 
Société nous a été et nous est encore d'un grand secours dans la réalisation de 
l'installation et dans J'ac.complissement des expériences. V. \V. 
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Pour cela nous faisons détoner, en présence d'une atmo
sphère grisouteuse portée au maximum d'explosibilité, des 
charges croissantes cl' explosifs, introduites dans un fourneau 
de mine non bourré et dont les parois sont assez résistantes 
pour que toujours la mine fasse canon, c'est-à-dire dégorge 
ses flammes daiis l'atmosphère sans briser ses parois. 

L'atmosphère clans laquelle nous opérons est chargée 
de 7 1/2 à 8 p. c. de grison pur. Nous n'y ajoutons pas de 
poussières, la présence de celles-ci dans une atmosphère 
aussi chargée de grisou n'augmenterait pas la sensibilité à 
l'explosion, surtout en présence d'explosifs à flammes 
courtes et rapides, les seuls qu'il soit intéressant d'étudier. 

Cette atmosphère est produite clans une galerie ayant, en 
section, les dimensions d'une vraie galerie de mine, ceci 
pour nous rapprocher des conditions de la pratique, la 
section de la galerie pouvant avoir une influence sur la 
manière de se comporter des explosifs qui y détonent. 

Le fourneau de mine est creusé dans un bloc d'acier 
très solide pouvant résister à toutes les charges; on sait 
que les mines qui « débourrent)) sans briser leurs parois, 
ou qui << font canon » selon l'expression employée dans 
notre pays, sont incomparablement les plus dangereuses. 

L'émission des :flammes étant maximum quand les mines 
sont peu bourrées, nous ne faisons pas de bourrage du 
tout. Disons de sùite que cette dernière condition constitue 
une exagération: en effet, il n'ëst pas d'usage que l'on tire 
les mines sans les avoir au préalable recouvertes d'un 
bourrage plus ou moins long et plus ou moins tassé, 
et il est démontré que la présence du bourrage exerce sur 
la sécurité une influence favorable importante. Il y aura 
donc lieu, dans l'avenir, après que notre première série 
d'essais a.ura été faite, de déterminer a.vec précision l'in
fluence du bourrage afin de rendre les résultats de nos 
expériences plus directement applicables. 
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D'autres conditions de nos expériences sont aussi quelque 
peu différentes de c~lles de la pi'atique et ces différences 
exercent des influences en sens divers au point de vue 
de la sécurité. Telle la nature de la paroi dq fourneau de 
1n,ine : La paroi métallique de notre canon d'acier a certes 
uné conductibilité plus grande que la paroi rocheuse d'un 
\Tai trou de mine, cl'où.une diminution plus ra}licle de la 
chaleur ~légagée. 

Il y a aussi le diamètre du trou de mine qui, clans la 
pratiqu.e, s'établit suivant. le diaii1ètre des cartouches 
employées, tandis que le diamètte nécessairement inva
riable de notre fourneau est })i·esque toujours bien supérieur 
à celui des cartouches. 

Nous croyons pouvoir, dans l'avenir, écarter ces diffé
rences et d'autres encore et nous rapprocher presque 
complètement des conditions réelles des travaux miniers, 
mais auparavant nos essais doivent être poursuivis tels que 
nous les. effectuons aujourd'hui, de façon à obtenir des 
résultats comparables avec les divers explosifs que nous 
devons expérimenter. 

· Ces quelques observations font cependant déjà pressen
tir que la série de nos essais n'est pas épuisée et que notre 
mission est loin d'être terminée. D'ailleurs d'autres expé
riences pourront aussi devoir être faites pour pénétrer plus • 
profondément dans la théorie des explosifs de sùreté et pour 
déterminer séparément les divers facteurs qui in1iuent sur 
l~ sûreté des explosifs·, facteurs dont la charge limite donne 
là résultante totale, tels la vitesse initiale, la pression, la 
chaleur totale dégagée, la longueur et la durée des flamines, 
etc. Dans notre dernier travail sur les explosifs (Annales 
des-Mines de Belgique, t. VII, 4me liv.) nous signalions 
d'ingénieux appareils dùs à M. Bicl}.el, Dil~ecteur de la 
'Sprengstotf A. G. Carbonit d'Hambourg, et qui permettent 
plusieurs de ces déterminations; leur emploi pourra donner 
lieu à d'intéi·essantes études. 
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Mais il est un élément tlont la détermination s'impose 
immédiatement et doit nécessairement accompagner celle 
de la charge limite : c'est la puissance de l'explosif. Il ne 
suffit pas, en effet,que l'explosif soit de sùreté, il faut encore 
qu'il soit assez puissant pour fail'e éclater les roches. 
Cette puissance est en réalité un élément de la sùreté : 
En effet, si le degré do sùret6 d'uq explosif ne peut être 
obtenu c1n'en en réduisant proportionnellement la force, 
on sera obligé, pour obtenir l'effet voulu, d'employer des 
charges plus fortes et l'on tournera clans un cercle vicieux; 
il va de soi qu'un explosif qui aurait, par exemple, une 
charge limite de 400 gTammes, mais qui aurait faible puis
sance, n'aurait aucune supériorité sur un autre explosif 
dont la charge limite serait de 200 grammes seulE'ment, 
mais dont ]a foree serait double. 

La puissance de l'explosif SE' mesure par l'élargissement 
de la cavité intérieure d'une bombe en plomb sous l'action 
d'une faible charge. 

Quoi que l'on ait pu reprocher à cette méthode bien 
connue, c'est, de toutes celles employées clans les expé
riences de l'espèce, ce11e qui nous paraît la plus recom
mandable, comme étant celle ot't l'explosif donne le mien x la 
mesure de son travail pratique, et, si elle est pratiquée avec 
soin, avec bon bourrage et avec charges calculées pour 
obtenir un mème élargissement, nous croyons qu'elle fournit 
d'utiles indications. 

Ayant déterminé, pour chaque explosif considéré, la 
charge limite et la puissance, nous serons à même d'établir 
un classement et d'indiquer ceux qu'il y a lieu d'employer 
de préférence aux autres dans les minés grisouteuses. 
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Il est une observation que nous avons faite maintes fois à 
propos des explosifs de sûreté, et qùe nous croyons devoir 
répéter Îi.'i pour éviter tout malentendu. Si haut qu'un 
explosif puisse ·être classé clans l'échelle des explosifs de 
sûreté, on devra néanmoins toujours, dans la pratique, le 
considérer comme un auxiliaire dangereux et n'en faire 
usage que s'il est hien constaté que le milieu où se trouve 
la mine qu'il s'agit de tirer ne présente aucun danger 
d'explosion. La sûreté des explosifs est, en effet, toujours 
aléatoire si même la charge limite est supérieure a celle 
que l'on emploie, car une fabrication, même soignée, 
n'est jamais complètement à l'abri de toute négligence, et 
de faibles différences de composition, d'homogénéité, de 
consistance, de granulation, ete., peuvent toujours se pro
duire et exercer une influence sensible sur le degré de 
süreté de l'explosif. ~ons l'avons dit souvent et nous le 
disons encore : On a fait incomparablement plus pour la 
sécurité des mines lorsque l'on est parvenu à faire éclater 
les roches sans le secours des explosifs que lorsqu'on a 
employé le meilleur explosif de sùreté. 

LES LAMPES. 

Rappelons que, clans un air au repos, la lampe la plus 
simple, la lampe Davy~ donne pleine sécurité si sa toile 
métallique est en bon état. 

Il en est autrement dans des couran~s, et plus ces cou
rants sont rapides, plus la lampe est exposée à enflammer 
Patmosphère environnante. Pour certaines lampes, ces 
courants sont surtout dangereux quand ils ont des directions 
inclinées soient qu'ils soient ascensionnels soit qu'ils soient 
descendants. 
· Pour expérimenter le degré de sûreté des lampes, nous 

les plaçons dans une galerie où passe un courant d'air 
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chargé de grisou au maximum cl'explosihilité, d.ont nous 
faisons varier la vitesse jusqu'à dépasser les vitesses les plus 
grandes que l'on puisse rencontrer dans les mines. Nous 
les soumettons aussi à des courants inclinés ou verticaux. 
L'expérience est prolongée assez longtemps pour qu'il y ait 
certitude que l'explosion ne se produira pas; la persistance 
d'un degré déterminé de rougissement de la toile est un 
indice qu'il n'y aura pas d'explosion. 

L'influence de la nature de l'huile se détermine en sou
mettant comparativement aux mèmes épreuves des lampes 
de même type alimentées par des huiles différentes. 

Pour expérimenter le danger du rallumage intérieur, 
nous avons cherché à nous placer dans les conditions 
extrêmes de danger qui pem·ent se rencontrer dans la pra
tique; tel serait le cas d'une lampe éteinte dans le grisou 
après s'être trouvée dans des conditions telles que la toile 
aurait forte1nent rougi et r1ne l'ouvrier, inconscient du dan
ger, rallumerait de suite en plein grisou et sans attendre que 
la toile ait cessé d'ètre rouge. Nous reproduisons aisément 
ces conditions dans notre galerie d'essai : la lampe est 
amenée à un deg-ré voisin de l'explosion; nous éteignons 
la flamme elu gTison en supprimant brusquement l'arrivée 
du gaz, puis, rétablissant immédiatement après le courant 
normal, nous faisons fonctionner le rallumeur tant que la 
toile est encore rouge. 

Pour écarter l'objection que l'atmosphère des mines pro
fondcsest sensiblement plus dense que celle de notre appa
reil, celle-ci étant quelque peu dilatée par l'aspirateur, 
tandis que celle là a, par le fait de la profondeur, une sur
pression qui, pour 1,500 mètres, atteint environ 2 mètres 
d'eau, nous faisons aussi l'expériencü du rallumage dans 
un petit appareil imaginé par notre collaborateur M. l'In
génieur principal Stassart, où l'atmosphère grisouteuse 
est amenée au degré voulu de surpression. 
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Nous pouvons dès à présent dire qu'avec certains sys
tèmes de t'allumeurs, nos essais l~s plus outranciers n'ont 
révélé aucun passage de la flamme a travers la toile par le 
fait ciu rallumage. 

Nous dirons aussi de suite que·nos efCpériences compara
tives sur des lampes alimentées par des huiles différentes 
n'ont pas montré que les huiles minérales présentassent un 
danger sensiblement plus graild que les huiles végétales les 
plus pures. 

Disposition des appareils. 

La description complète de notre installation a été 
donnée, avec vues et plans à l'appui, dans notre travail 
paru fin 1902 dans les Annal~s des Mines de Belgiq-ue sur 
l' «Emploi des Explosifs dans les ùlines de houille de Bel
giquè en 1901 ». Nous n'en rappellerons ici que les traits 
prmmpaux. 

LES EXPLOSIFS. 

La galerie, en bois, cerclée de fer, a, une longueur de 
30 mèîr.es et une section elliptique de :1 m85 de hauteur ·sur 
1 m4o de largeur. . 

Elle est ouverte à· un~ extrémité, tandis· que, _de l'autre, 
~Ile est appuyée sur "un Ù1assif eù maçonnerie dans lequel 
est encastré le bloc d'acier percé cl'un trou qui i'eprésente 
le fm1rneau de mine.Les cin{i· pn~miers mèt"res. de la galé.rie, 
les. plus rapprochés du mas~if, peu~ent être isolés du Î'este 
et former un espace hermétiquement clos qui est la chambrè 
d'explosion; celle-ci a· donc sènsiblêment 10 mètres cubes 
cie capacité. C'es.t dans cette chambre que nous amenons la 
proportion voulue du grisou, proportioJ! erne nous mesurons 
avec un compteur d'usine .a gaz . . 

Il s'agit de méla1~ge1~ intimement ce grisou .avec l'air qui 
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remplissait la chambre. Pour réaliser ce mélange : tout 
d'abord nous amenons le grisou au bas de la galerie par un 
long tube horizontal percé, dans sa paroi inférieure, de trous 
étroits et nombreux, de diamètre croissant en s'éloignant 
du point d'arrivée; 0nsuito, ct surtout, nous mettons la 
chambre d'explosion en communication par ses deux extré
mités avec une petite galerie extérieure munie d\m ventila
teur que nous maintenons en rotation rapide pendant tout 
le temps de l'introduction. cln g-risou; l'entir'reté de l'atmo
sphère de la chambre passe ainsi plusieurs fois dans le 
ventilateur; d'où résulte un brassage énergique du gaz. _ 

~ons avons pu constater, par des analyses de l'air de la 
galerie, recueilli en divers points de celle-ci, que l'homo"gé
néité est pratiquement absolue. 

Ces analyses, que nous renouvelons au début de ehaque 
série d'essais, nous permettent aussi de contrôler la teneur 
en grisou pur de la galerie, teneur qui pourrait varier si la 
composition de notre grisou naturel venait à se modifiAr, 
ce qui arrive d'ailleurs rarement. 

L'isolement de la capacité de 10 mètres cubes s'obtient 
simplement au mo;,en d'un disque en papier, pincé, sur le 
pourtour, clans un cadre en fer qui a les dimensions et la 
forme elu périmètre intt•rieur de la galerie. 

C'est également au moyen de disques en papier que 
nous fermons les orifices de sùreté aménagés de distance 
·en distance au-dessus de la galerie. Ces disques remplacent 
avec avantage les lourdes soupapes dont on se 'senait primi
tivement et qui bien som:cnt étaient, malgré les fortes 
chaînes qui les retem~ient, lancèes au loin par l'explosion, 
au grand danger du voisinage. 

Le tir des mines se fait elu local d'observation au moven 
dé connexions électrique. 

Des regards vitrés ménagés de distance en distance 
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permettent d'observer aisément les phénomènes lumineu~ 
qui se passent à l'intérieur de la galerie. 

L'expulsion, apr.ès chaque expérience, des fumées et des 
gaz est activée par un ventilateur aspirateur installé dans 
un bâtiment spécial et mis facultativement en eoinmuni~a
tion avec le fond de la chambre d'explosion par un large 
tuyau traversant le massif de maçonnerie. Cette expulsion 
nécessite 4 à 6 minutes. 

Les bombes de plomb dont nous nous servons actuelle· 
ment pour mesurer la puissance des explosifs ont · om20 de 
hauteur et om20 de diamètre. Le fourneau a om120 de 
longueur et Qm025 de diamètre. 

L'élargissement unifotme dont nous avons parlé plus 
haut et que nous cherchons à obtenir par des charges 
variables des divers explosifs étudiés est celui produit par 
10 grammes de dynamite-Guhr à 75% de nitroglycerine.-

L'explosion est provoquée par un détonateur no 8 (2 gr.)f 
15 centimètres cubes de sable sont versés sur la charge; et 
l'on bourre avec de l'argile. Après quoi on cale solide.: 
ment par un étrier et des coins. 

Comme nous l'avons dit plus haut, la galerie doit servir 
dans l'avenir à d'autres expériences qu'à l'essai des explo
sifs de ·sûreté, d'où. sa grande longueur qui _ pourra être 
portée à 100 mètres et même être augmentée encore pai· 
des ramifications; nous aurons ainsi sous les yeux une 
sorte de mine artificielle dans laquelle nous pourrons 
étudier les différents phénomènes qui se passent lors des 
explosions, notamment le rôle des poussiè1;es charbonneuses. 

LEs LAMPES. 

L'appareil pour l'essai des lampes consiste ··aussï en uné 
galerie, mais celle-ci n'a que la section suffisante 'pour 
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que les lampes puissent y être disposées commodément 
(Om3t x Omi4); la lampe n'étant influencée que par les 
filets gazeux qui passent sur elle, une plus grande section 
serait inutile et aurait le graYe inconvénient d'exiger une 
consommation énorme de g-risou. 

Il s'agit de produire, dans cette galerie, des courants 
d'une vitesse déterminée et ayant une teneur en grisou 
également déterminée. Tout cela s'obtient au moyen de 
dépressions produites·à une. extrémité de la galerie, tandis 
que l'entrée de l'air et elu grisou se fait à l'autre extrémité. 

La dépression est provoquée par un Koerting à 
vapeur dans lequel s'engage l'une des extrémités du chenal 
d'expérience. Vautre extrémité n'est pas tout-à-fait libre; 
elle est fermée par un diaphragne percé de trous consti
tuant des orifices à mince parois et que l'on fait plus ou 
moins grands suivant que l'on désire que l'afflux d'air soit 
plus ou moins abondant pour une aspiration donnée du 
Koerting. 

Le grisou est ameué dans la g·a.lerie à peu de distance de 
l'orifice d'entrée d'air; mais avant d'arriver là, il a passé 
aussi par un orifice à mince paroi, réglable à volonté sui
vant que l'on veut obtenir une arrivée relative de gaz plus 
ou moins grande. 

Les traversées respectiYes de l'air et du grisou à travers 
ces orifices correspondent à deux dépressions diftërentes 
causées par le même aspirateur; ce sont ces dépressions 
que l'on fait varier en agissant sur la soupape du Koer
ting ou sur la. soupape d'entrée du gaz. 

Ces dépressions sont mesurées par des manomètres 
Schonclorf que l'on règle d'avance à la dépression voulue 
et dont on ramène le niveau normal. 

A chaque paire de dépressions correspond une vitesse de 
courant et nne })roportion de gTisou. Un double tableau, 
obtenu par une long·ue série d'expériences préalables de 
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tarage, se trouve sous les yeux de l'opérateur et indique 
les dépressions qu'il faut provoquer pour obtenir tel ou tel 
courant (depuis om50 jusque 20 mètres par seconde) avec 
telle ou telle teneur en g1~isou (depuis 4% jusque 14 o;. de 
CH4). . 

Il va de soi que le tarage n'est valable que pour un gaz 
contenant une proportion déterminée de grisou pur ou de 
formène; il faut un nouveau tarage chaqne fois que la com
position du grisou naturel se modifie. 

Pour obtenir "le mélange intime du grisou et de l'air, 
nous amenons le grisou dans la galerie par l'intermédiaire 
d'une boite mélangeuse qui consiste en un faisceau de 
36 tubes dont chacun est percé, sur son pourtour, de 12 
ouvertures étroites disposées en spirales. L'air passe par 
l'intérieur de ces tubes et le grisou pénètre par les petites 
ouvertures. Ce gaz se met donc ainsi en contact avec l'.air 
en mouvement par 36 x 12=432 filets minces, et, grâce en 
outre aux remous qui se produisent à la sortie de la boîte, 
le mélange est devenu très intime sans qu'un autre brassage 
soit nécessaire. 

La galerie contient des parties verticales et inclinées; 
des clapets spéciaux placés a l'intérieur permettent de 
créer à volonté des courants horizontaux et des courants 
inclinés ou verticaux. 

L'appareil pour l'essai des i·allumeurs dans une 
atmosphère sous pression consiste dans une boîte en tôle 
dans laquelle l'air est refoulé par un piston d'eau 
qu'actionne la conduite d'eau sous pression du èharbon
nage. Le grisou est jaugé par son passage à travers un 
compteur. Un petit ventilateur à ailettes permet de faire le 
mélange. La pression se lit sur un manomètre à eau. 

L'extrait suivant d'une conférence que nous avons donnée 
en aoüt dernier, conjointement avec M. Stassart, à l'Asso
àatwn des lngènieurs so·rtis de l'Ecole de Liege et dont le 
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résumé a été publié par la Ret:ue [.~niverselle des Mines, 
tome IV, -1• série, précise le but ct la. disposition de cet 
appareil qui n'était pas encore construit lorsque nous avons 
publié dans les Annales des .Mines de Bel,qique la descrip
tion du siège d'expériences. 

« On sait, écrit 1L Stassart, que la. pression de l'atmo
sphère des exploitations souterraines est plus grande que 
celle règnant à la surface et que cette augmentation gran
dit avec la profondeur. J'ai mesuré cet accroissement dans 
différents charbonnages profonds : 

à 1150 mètres au n° 18 des Produits; 
à 1000 metres au no 10 de l'Agrappe; 
à 940 mètres au puits St-André du Poirier. 

r., JOIL:_.. ~,-..<:.) ..... ! 
rn-s.S'"". 

» Différentes causes, outre le poids de l'air, interviennent 
pour fixer cette valeur, telles que : la température, le 
degré hygrométrique, la chute de pression correspondant 
aux résistances. ~éanmoins, on peut adopter, pour les 
cha_rhonnages belges, une valeur mo;~enne qui serait de 
t18 millimètres d'eau pai· 100 mètres. A 1500 mètres, on 
aurait clone une surpression de tm800. 

» Dans ces conditions, on était autorisé à se demander 
si_une lampe, trouvée de ~écurité' au point de vue du rallu
mage, dans des essais exécutés au jour, le serait encore au 
fond. En effet, dans ce dernier cas, le poids de grisou 
rxplosionnant est plus gTand, Yis-à-vi:-: d'une mème surface 
tle toile refroidissante. 
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» Poùr élucider ce poiüt, j'ai employé le petit appareil' 
(ûg. 1) qui sert à essayer le rallnmage. sous pression. Il se 
Compose d'une. caisse étatïche en fer de 0.40 x 0.40 x 0.40,. 
munie de deux fenêtres A et de quatre soupapes de sùreté 
8', chargées par des ressorts. La. tige manœuvrant le 
rallumeur passe dans uneboîte à bourrage C . 
. . » Cette caisse est reliée au gazomètre; un. compteur b, 
intercalé sur la conduite, permet de jauger le grisou.intro:. 
duit; une roue à palettes E effectue le mélange. 

» La caisse peut être mise en communication d'autre 
part avec un réservoir F contenant de l' aii·. Cet. a!r est 
chassé, en telle quantité qu'on désire, dans la caisse, sous 
l'effet de l'eau sons pression prise snr une conduite. d'ali
mentation du charbonnage. On peut a.insi établir telle 
pression que l'on veut. Un manomètre à eau G, de 2 mètres 
de hauteur, sert à mesurer celle-ci. 

» Enfin, des hees Bunsen, alimentés par le grisou, 
servent à élever la température de l'enceinte à 40°. » 

APPAREILS POl'R r.! ARRIVÈE DT.: GRISOF ET AUTRES 

INSTALLATIONS. 

Le grisou provient de vastes travaux pratiqués de 1878 
a 1892,· par le puits i1° 3, vers les profondeurs de 600 et 
700 mètres. Un serrement 1sole ces travaux, et le gaz qui 
s1en dégage est recneilli et n.mené à la surface par une 
conduite de 51 millimètres ùe diamètre et de 1,000 mètres 
de longueur. La quantité dégagée parjom; est de 400 mètres 
cubes environ. La teuour en GH1 de ee gaz est d'environ 
80 %; celle en C02

, de 21/2 %· . 
·.· Le grisou est amené dans un gazomètre de 150 mètres 

cubes de capacité. Pour le cas où le gaz n'arriverait pas avec 
ùue pression suffisante, nous avons installé un as1Jirateur à 
vapeur suivi d'un condensateur. Il y a aussi un épurateur à 
chaux pour retenir l'excès d'acide carbonique. 

Près de la cloche a gaz se trouve une petite galerie 
tubulaire destinée au tœrage des anèmométres qui servent 
à la mesure des courants d'air dans les mines; ces instru-
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ments doivent en effet, pour donner des indications exactes, 
être tarés très minutieusement et l'être de nouveau chaque 
fois que des réparations ont été effectuées ou que, par suite 
de l'usage, leur état s'est ·modifié. Cette installation 
supplémentaire, suggérée par M. le Directeur général des 
mines J. De Jaer, est destinée à rendre de grands services. 

Voici, extraite de la conférence prérappelée, la descrip
tion de notre station de tarage des anéq10mètres : 

« Le manège est l'appareil habituellement employé pour 
tarer les anémomètres. 

» Il présente cependant des causes d'erreur résultant de 
la mise en mouvement de l'air ambiant sous l'action même 
de l'appareil (JI,fitwind) et de la trajectoire cUrviligne de 
1' anémomètre. 

» .M. Althans a employé, pour la première fois, la 
méthode du gazomètre à l'usine a gaz de Breslau. Ces 
expériences n'ont pas été renouvelées, à ma connaissance, 
par suite de la nécessité coûteuse de disposer d'un gazo
mètre. 

» Dans le cas présent, le gazomètre était imposé pour les 
besoins du laboratoire; nous n'avons pas hésité à l'utiliser 
pour le tarage des anémomètres. 

» L'anémomètre à tarer est placé dans une conduite de 
om25 de diamètre en relation avec le gazomètre. 

» Il suffit de manœuvrer une vanne, pour obtenir tel 
débit, et partant telle vitesse, qu'on désire. 

» Le déclanchement du compteur est effectué par une 
tige manœuvrée de l'extérieur; une fenêtre permet d'obser
ver les indications du cadran. 

» Le volume sorti du gazomètre dans un temps donné 
est proportionnel à la chute de la cloche. Celle-ci est 
mesurée par un index dépendant de la cloche et se dépla
çant le long d'une règle graduée. 

)> Pour tenir compte de l'obliquité de la cloche sous 
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l'action du vent, ce dispositif de mesure est dédoublé .. La 
densité de l'air est plus grande dans le gazomèti·e que· dans 
la section oü se trouve l'anémomètre ; des mesures mano
métriques donnent les éléments de la correction. 

)) Le tarag~ par le gazomotre nééessite un temps asser. 
long; il . servira uniquement à 'former des anémomètres 
étalons. Ceux-'ci serviront ensuite à tarer.les anémomètres 
des industl;iels et de l'Administration des mines. )) 

Un banc photomètrique pour la . mesure des pouvoirs. 
lumineux des larripes, et des appareils d'analyses pour le 
grisou complètent le siège d'expériences. 

PoUI' l'installation de tous ces appareils et pour le choix 
des méthodes d'expérimentation, nous nous sommes 
inspirés de ce qui avait été fait avant nous à l'étranger, 
notamment en Allemagne oü l'on procède, depuis assez 
longtemps déjà, dans d'excellentes conditions, à des expé
riences de ce genre. Nous avons peu iniJ,ové, nous conten
tant, comme étant les derniers venus, d'introduire 'ça et là 
quelqu'es améliorations qui nous ont été suggérées par 
l'exp~rience des autres. 

Résultats obtenus. 

La méthode expérimentale, pour la solution des pro
blèmes relatifs aux explosifs de sûr.eté notamment, est; 
avons-nous dit, la seule méthode possible .. 

Mais, ·pour que l'on puisse en considérer les résult~ts 
comme des faits établis et en tirer des· conclusions certaines, 
elle doit être poursuivie pendant un temps très long et les 
essais doivent être maintes fois répétés pour rencontrer les 
multiples conditions de la pra~ique et écarter les causes 
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pertubatrices qui résultent de~ imperfections inévitables des 
procédés même le plus minutieusement applir1ués. 

Si, en outre de ces considérations, nous nous remémorons 
celles exposées plus haut, nous arrivons à la conclusion 
que des résultats définitifs sont encore loin d'ètre obtenus. 
Ils ne le seront même jama,is au sens absolu du mot defi
nitif, car la question du gri~ou et des explosifs n'est pas de 
celles qui peuvent être résolues; c~est par étap0s sucees~ 
sives que l'on arrivera à une situation meilleure, sans que 
la solution doive jamais ètre considérée comme « défi
nitive>>. 

~otre siège d'expériences a elevant lui un programme 
très vaste de problèmes dont nous aYons projeté l'étude et 
dont nous avons abordé tout d'abord les plus urg·ents. 

Il aura aussi une mission de vérification et de controle, 
tel le contrôle des explosifs livrés à la consommation et 
dont il importera de vérifier périodiquement la composition 
et le degré de sûreté. On peut clone le considérer, en 
quelque sorte, comme une installation permanente. 

;\"ous elirons cependant que, dès aujourd'hui, des résul-
1ats, importants pour la pratique minière et pour la sécurité 
des ouvriers; ont été obtenus : 

Sous le rapport des explosifs, nous nous sommes imposé 
tout d'abord pour ohjt't de soumettre au contrôle de l'expé
!'ience les explosifs admis comme explosif.<; de sûreté dans 
une liste provisoire que nous avions, a.vec M. l'Ingénieur 
Denoël, dressée, en partie d'aprôs des considérations théo
riques, en partie rl'~prt' i"\ des expérienœs f::iitm: {t l'étnmg:cr, 
et qui antit été publiée dans les .Annales des MimJs de 
Belgique. 

Les réserves que nous avions faites, en publiant cetü~ liste 
alors que nous n'avions pas a notre disposition les moyens 
d'expérimentation que nous préeonisions et qui seuls' 
écrivions-nous, devaient no:us permettre de nous prononcer 
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en connaissance de cause, se sont trouvéesjustifiées. Certains 
explosifs auxquels, d'après les idées reçues, on attribuait 
un assez haut degré de sùreté, ont été démontrés être 
indignes de figurer sur cette liste. D'autres, conçus d'après 
d'autres principes, se sont mieux comportés. · 

Il est arrivé alors que les fabricants d'explosifs instruits 
de l'insuccès de certains de leurs produits, ont abandonné 
la fabrication de ceux-ci et sont entrés, guidés par nos expé
riences, dans des voies nouvelles qui paraissent devoir 
ètre fécondes; et dès à présent de nouveaux produits, supé
rieurs en sùreté aux anciens, sont introduits dans l'industrie 
minière, tand~s que les plus défectueux ont déjà disparu. 

Bien donc que rien de définitif, susceptible d'être 
publié, ne soit encore acquis sur l'importante question des 
explosifs, non seulement des solutions sont entrevues, mais 
des résultats réels et profitables à la sécurité des ouvriers 
ont déjà été obtenus à la suite de nos expériences. 

Quant aux lampes de sùreté, où la question est moins 
complexe, des essais concluants nous ont déjà permis 
d'élaborer et de dresser ~m avant-projet complet de règle
ment nouveau pour l'éclairage des mines à grisou, règle
ment qui sera ainsi en harmonie avec les 1)rogrès les plus 
récents accomplis dans cette branche de l'art des mines. 

Ajoutons que lt-)s exi>ériences publiques déjà nombreuses 
que nous avons faites devant beaucoup d'Associations tech
niques, devant les Directeurs des charbonnages et devant de 
nombreux porions, maîtres-ouvriers et ouvriers, ont vulga
risé certaines idées de sécurité qui n'étaient jusqu'ici 
familières qu'aux spécialistes, et ont aussi dissipé maints 
préjugés, ·écartant ainsi des entraves sérieuses au progrès. 


